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Transports publics: 
les clŽs d'une mobilitŽ durable

Le canton de Vaud a toujours consacrŽ des efforts i mportants au dŽveloppement de ses transports

publics.

C'est fort heureux. Sans le train, le mŽtro ou le bus, la mobilitŽ des Vaudois ne serait pas ce qu'elle est

aujourd'hui, dans un contexte marquŽ par l'Žtalement urbain, l'intensification des besoins de dŽplacement,

l'encombrement croissant des rŽseaux routier et autoroutier et l'aggravation des conditions d'environne-

ment.

Mais ce n'est pas suffisant. Pour inverser la tenda nce des derni•res dŽcennies, le dŽveloppement des

transports publics est plus nŽcessaire que jamais. Plusieurs plans et projets rŽcents en ont fixŽ les condi-

tions. Les Žtudes rŽalisŽes pour Morges, l'Ouest lausannois, l'AgglomŽration Lausanne-Morges, le Plan

directeur cantonal et le Plan sectoriel des transports de la ConfŽdŽration prŽconisent toutes la m•me vision

d'un dŽveloppement durable du canton, mettant en cohŽrence transports, urbanisation et environnement. 

Ces dŽmarches convergentes se compl•tent et se soutiennent mutuellement.  Leur diversitŽ ne prŽsente

qu'un inconvŽnient: l'information sur le dŽveloppement des transports publics se trouve dispersŽe dans

plusieurs rapports et annexes. 

Il manquait une synth•se. C'est la raison d'•tre de cette brochure: rassembler l'essentiel de l'information

sur un dossier lourd d'enjeux, qui touche tous les Vaudois dans leurs habitudes de dŽplacements, leurs

territoires de vie et leur responsabilitŽ de citoyens. 

Parall•lement, d'autres Žtudes se prŽparent, afin d e disposer d'une vision globale des investissements

nŽcessaires dans le domaine des transports. La planification du rŽseau routier cantonal est en cours d'Ž-

laboration. Elle s'appuiera sur la stratŽgie cantonale de mobilitŽ et d'urbanisme prŽsentŽe dans ce docu-

ment. Les investissements routiers visent en prioritŽ la rŽnovation et l'entretien ÇlourdÈ des infrastructures

existantes Ð Žgalement utilisŽes par les transports publics et les mobilitŽs douces Ð, quelques nouveaux

axes planifiŽs de longue date et reconnus d'intŽr•t national ou cantonal et l'amŽlioration de la sŽcuritŽ des

usagers. De m•me, une politique cantonale de valorisation des rŽseaux pour les deux-roues lŽgers est en

cours d'Žlaboration. Elle dŽterminera des rŽgions d e dŽveloppement prioritaire des mobilitŽs douces

(notamment complŽments de liaisons et parkings vŽlos pr•s des gares). 

Souhaitons que cette prŽsentation synthŽtique facil ite le dŽbat politique sur le dŽveloppement des

transports publics vaudois. Ce dossier complexe, au x marges de manoeuvre serrŽes, conditionne au

premier chef la prospŽritŽ et la qualitŽ de la vie dans notre canton.

Fran•ois Marthaler, conseiller d'Etat

Chef du DŽpartement des infrastructures

PrŽfaceE
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StratŽgie cantonale: 
mobilitŽ et urbanisme dans le canton de Vaud
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En quelques dŽcennies, l'explosion de la mobilitŽ

automobile a crŽŽ dans le canton une situation

inŽdite. En 1964, ˆ l'ouverture de l'Exposition

nationale ˆ Lausanne, l'autoroute Žtait vide et les

trains Žtaient pleins; aujourd'hui, tous les rŽseaux

de transport sont surchargŽs. Hier, les villes et les

campagnes formaient deux mondes bien distincts;

aujourd'hui, tous les habitants du canton appar-

tiennent ˆ la m•me sociŽtŽ urbaine et se dŽpla-

cent en tous sens pour leur travail, leurs loisirs,

leurs achats et leur formation. 

En quarante ans, le canton a changŽ. Or le type de

dŽveloppement qui a produit cette transformation

touche ˆ ses limites. Une autre dynamique doit lui

succŽder, crŽant les conditions d'une mobilitŽ

durable.

Cette premi•re partie prŽsente le contexte dans

lequel s'inscrit la planification des transports pu blics

vaudois. Elle part d'un diagnostic de la situation

actuelle, explore la demande future, analyse les

impasses auxquelles conduit la tendance et prŽ-

sente la stratŽgie cantonale engagŽe pour faciliter

le passage ˆ une mobilitŽ durable.

La gare de SŽbeillon ˆ l'Exposition nationale en 19 64 



Diagnostic: motorisation de la population et Žtalement urbain

Le fait majeur des derni•res dŽcennies est l'effondr ement des cožts de la mobilitŽ et l'Žtalement de

l'urbanisation qu'il a rendu possible. Gr‰ce ̂  l'automobile et au dŽveloppement des rŽseaux routier et auto-

routier, de vastes territoires se sont ouverts ̂  l'urbanisation. De nombreux mŽnages vivant en ville ont choisi

de rŽsider en campagne, attirŽs par les faibles prix fonciers, la fiscalitŽ et le cadre de vie. De nouveaux

modes de consommation et de loisirs se sont inventŽs (centres commerciaux aux vastes parkings, multi-

plexes, etc.). Au total, le canton s'est installŽ dans une forte dŽpendance ˆ l'automobile. 

Cette mutation a transformŽ en profondeur les rŽalitŽs cantonales. 

> Motorisation des mŽnages - La motorisation des mŽnages pendant les derni•res dŽcennies est

spectaculaire. Dans le canton de Vaud, le taux est supŽrieur ˆ la moyenne suisse. Les habitants des com-

munes pŽriphŽriques ont couramment 2 ou 3 voitures et deux-roues motorisŽs, voire plus. 

Les voitures tiennent de plus en plus de place dans la vie des Vaudois et sur le territoire cantonal: lors-

qu'elles se dŽplacent (surfaces des routes et des autoroutes) et lorsqu'elles sont immobiles. Ainsi, le sta-

tionnement en surface ou en sous-sol mobilise une part toujours plus importante des projets d'urbanisme,

au dŽtriment d'autres affectations.
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> Toujours plus en voiture - Depuis 25 ans, on se dŽplace de plus en plus en voiture, de moins en

moins ˆ pied ou en vŽlo, la part des transports publics restant stable ou en lŽg•re baisse. Dans le canton,

les trois quarts des trajets s'effectuent en voiture (SCRIS 2002, p.9) sur de courtes distances (34% des tra-

jets font moins de 3 km - PDCn APD 2005) et de mani•re tr•s individuelle Ð deux automobilistes sur trois

sont seuls dans leur voiture (neuf sur dix sur les trajets domicile-travail Ð SCRIS 2002 p. 27). 

> Des distances plus grandes - Que ce soit en voiture ou en  transports publics, les personnes par-

courent plus de kilom•tres aujourd'hui qu'hier (+30% en 16 ans) Ð et les Vaudois plus que les Suisses: pr•s

de 40 km par jour, soit +6% au-dessus de la moyenne suisse (SCRIS 2002, p. 22). 

> Dissociation croissante entre lieux de domicile et de travail

De 1970 ˆ 2000, la part de la population cantonale travaillant hors de sa commune de rŽsidence a plus

que doublŽ, passant de 29 ˆ 61%. De m•me, les pendulaires vaudois travaillant hors du canton Žtaient

moins de 3% de la population en 1970, ils sont pr•s de 11% en 2000 (SCRIS 2004/2, pp.14-15). 
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> Une mobilitŽ croissante - Les dŽplacements entre domicile et travail, relativement canalisŽs, sont

devenus minoritaires par rapport aux dŽplacements de loisirs, beaucoup plus dispersŽs. Aujourd'hui, sur

100 km parcourus dans le canton, 42 km sont consacrŽs aux loisirs et 28 km seulement aux trajets domi-

cile-travail (qui conservent nŽanmoins un r™le structurant). La mobilitŽ de la population est aussi ŽparpillŽe

que l'urbanisation. Les dŽplacements sont de plus en plus complexes, faits de ÇbouclesÈ encha”nant plu-

sieurs lieux et motifs (travail + achats + cinŽma + domicile, par exemple) (LASUR 2006). 

DŽplacements selon les motifs dans le canton de Vaud en 2000 (SCRIS 2002, p. 9)

> Etalement urbain - De 1980 ˆ 2000, la surface urbanisŽe a presque doublŽ (+ 88%), gagnant de

nombreuses communes rurales, alors que la population urbaine n'augmentait que de 34%. Autrement dit,

en 20 ans, l'urbanisation s'est ŽtalŽe, la densitŽ gŽnŽrale des zones urbaines diminuant d'un tiers. Tr•s forte

pendant les annŽes 80, la tendance s'est ralentie pendant les annŽes 90, la motorisation se rapprochant

vraisemblablement du point de saturation.
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> HomogŽnŽisation du canton - Entre 1950 et 1970, la tendance Žtait ˆ l'exode rural: les ruraux quit-

taient les campagnes pour affluer vers les villes. Au contraire, de 1970 ˆ 1990, les urbains ont fui les cen-

tres pour se rŽpandre sur tout le territoire canton al, notamment dans les communes de premi•re et

deuxi•me couronne. 

De l'exode rural (1950-1970) ̂  l'Žtalement urbain: en vert, les communes perdant des habitants, en rose et en rouge, celles qui en gagnent

(Observatoire du territoire, donnŽes Office fŽdŽral de la statistique, recensements de la population)

L'Žtalement urbain de 1950 ˆ 2000: un phŽnom•ne qui a touchŽ toutes les agglomŽrations suisses (OFS-ThemaKart, Neuch‰tel 2003) 



> Une agglomŽration principale tr•s automobile - Lausanne-Morges est, en Suisse, l'agglomŽ-

ration o• l'on se dŽplace le plus en voiture, avec pour consŽquences des embouteillages plus frŽquents

et un air plus polluŽ (ODT 2004). Dans l'Ouest lausannois, la pollution de l'air a m•me conduit le Conseil

d'Etat ˆ dŽcrŽter en 1999 un moratoire sur les projets gŽnŽrateurs de fort trafic automobile Ð moratoire levŽ

le jour o• un projet ÇmobilitŽ et urbanismeÈ a ouvert une autre perspective de dŽveloppement que la pour-

suite de la tendance antŽrieure. 

RŽpartition modale des dŽplacements pendulaires selon leur lieu de travail ou de formation dans les agglomŽrations suisses (OFS RFP

2000 - pour Gen•ve-Nyon et B‰le, seule est prise en compte la partie suisse de l'agglomŽration) 
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Evolution prŽvisible de la demande de mobilitŽ 

Entre les Žtudes initiales et la fin des chantiers, les projets de transport rŽclament couramment 10 ̂  20 ans,

sinon plus. C'est pourquoi il est nŽcessaire d'anticiper. 

Les annŽes ˆ venir, la demande de mobilitŽ va sans aucun doute continuer ˆ augmenter. Le canton de

Vaud, qui fait preuve d'un dynamisme supŽrieur au reste de la Suisse, va conna”tre une croissance dŽmo-

graphique estimŽe ̂  +100'000 habitants entre 2005 et 2020 (+15.5% soit pr•s de 1% par an, SCRIS 2004).

Tout porte ˆ croire que la croissance de la demande  de mobilitŽ sera encore supŽrieure, la population

tendant ˆ se dŽplacer toujours plus. 

L'Žvolution des dŽplacements d'achats et de loisirs  est malaisŽe ˆ prŽvoir, fortement dŽpendante des

mutations des modes de vie. En revanche, les dŽplac ements pendulaires entre lieux de domicile et de

travail ou de formation ont pu faire l'objet de scŽnarios prŽvisionnels. 

> ScŽnario ÇtendanceÈ - Si l'on ne disposait que des rŽseaux de transport  actuels, planifiŽs et en

chantier et si l'urbanisation continuait de s'Žtaler, la croissance du canton conduirait ˆ une hausse de 40 ˆ

50% du trafic automobile (prestations de trafic): sur les routes, les embouteillages ne se limiteraient plus

aux heures de pointe, mais rempliraient progressivement les heures creuses. La dŽtŽrioration de la mobi-

litŽ automobile inciterait de nombreuses personnes ˆ emprunter plut™t les transports publics... pour autant

que ceux-ci ne soient pas coincŽs dans les encombrements routiers et offrent des capacitŽs suffisantes

pour prendre en charge ce nouvel afflux de voyageurs: or aux heures de pointe, bien des trains et des bus

sont dŽjˆ bondŽs! 

> ScŽnario ÇrŽŽquilibrageÈ - Mieux vaut anticiper: dŽvelopper massivement l'of fre de transports

publics, de fa•on qu'ils puissent prendre en charge 40% de voyageurs supplŽmentaires, ce qui permettra

de limiter ˆ +30% la croissance du trafic automobile sur les rŽseaux routier et autoroutier et d'Žviter l'em-

bouteillage gŽnŽralisŽ. 

Objectifs 2000-2020 sur l'ensemble du canton (flux pendulaires)

ScŽnario ScŽnario

ÇtendanceÈ ÇrŽŽquilibrageÈ 

Trafic automobile (vŽhicules.km) +40 ˆ 50% +30%

Transports publics +20% +40%

Le scŽnario du rŽŽquilibrage est notamment indispen sable pour atteindre les objectifs fixŽs ˆ l'horizo n

2015 par le plan OPair d'assainissement de lÕair pour l'agglomŽration Lausanne-Morges, o• se trouvent les

secteurs les plus polluŽs du canton. Ce plan, adoptŽ par le Conseil d'Etat le 11 janvier 2006, tient Žgale-

ment compte de la problŽmatique de l'assainissement liŽe aux installations de chauffage. 

2
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La tendance: un dŽveloppement non durable

Le type de dŽveloppement qui a transformŽ le canton ces derni•res dŽcennies touche ̂  ses limites: encore

efficace il y a vingt ans, il voit ses performances plafonner, tout en conduisant ˆ six impasses graves. 

Impasse routi•re et autorouti•re - Les

rŽseaux routier et autoroutier sont surchargŽs sur de

nombreux tron•ons, surtout ˆ l'approche des agglo-

mŽrations, lˆ o• il est impossible de les Žlargir sans

dŽmolitions ni cožts prohibitifs: la voiture n'est plus la

clŽ de la croissance de la mobilitŽ, comme elle l'a ŽtŽ

au cours des dŽcennies passŽes. 

Impasse urbanistique - L'habitat, les commer-

ces et les emplois se sont dispersŽs, entra”nant une

forte croissance du trafic automobile (+34% en 25

ans en Suisse - ODT-OFS 2001 p.76), un gaspillage

du sol, des urbanisations cožteuses et un ÇmitageÈ

des paysages. 

Impasse Žconomique - La crŽation de p™les

d'emplois, de commerces et de loisirs en pŽriphŽrie,

profitant des gains d'accessibilitŽ routiers financ Žs

par les investissements publics, menace l'Žconomie

des centres-villes, qui peinent ˆ soutenir la concu r-

rence. 

Impasse environnementale - Les impacts du

trafic automobile sur l'environnement (air, bruit) et sur

la santŽ de la population dŽpassent les normes

admissibles dans de nombreux secteurs urbanisŽs:

il faut non seulement faire plafonner le trafic routier,

mais le rŽduire dans les secteurs les plus polluŽs et

les plus sensibles.

3
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Impasse ŽnergŽtique - La rŽcente explosion du

prix du pŽtrole confirme que cette ressource non

renouvelable n'est pas inŽpuisable. Les experts

divergent sur la date du Çpeak-oilÈ, mais il est certain

qu'un niveau de prix ŽlevŽ va se maintenir, avec la

croissance de la consommation en Asie (Inde et

Chine). M•me avec des moteurs au rendement Žner-

gŽtique amŽliorŽ, des carburants ÇvertsÈ ou de nou-

velles technologies, une approche globale de la

mobilitŽ est indispensable pour un dŽveloppement

durable.

Impasse financi•re - La conjoncture ne permet

plus d'engager de grands chantiers d'infrastructures

comme pendant les dŽcennies de forte croissance,

mais seulement d'amŽliorer les infrastructures exis-

tantes moyennant des investissements limitŽs. En

outre, les cožts d'entretien des infrastructures, sous-

estimŽs pendant les derni•res dŽcennies (entretien

de tunnels routiers, par exemple), doivent •tre pris en

compte.

Pour rŽpondre aux demandes de mobilitŽ suscitŽes par l'automobile, mais que l'automobile ne peut plus

satisfaire seule, le canton a besoin d'ouvrir une autre perspective, plus conforme ˆ la finalitŽ d'un dŽvelop-

pement durable. 

>

>
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La stratŽgie ÇmobilitŽ et urbanismeÈ 

Promouvoir un autre type de dŽveloppement, concilia nt les contraintes des transports, de l'urbanisme, de

l'Žconomie, de l'environnement et des finances publ iques, est le but de la stratŽgie ÇmobilitŽ et urbanismeÈ. 

MobilitŽ
Pour rŽpondre efficacement ˆ la demande de mobilitŽ actuelle et future, il faut rŽŽquilibrer les modes de

transport: 

> freiner la croissance du trafic automobile, pour Žviter la saturation des rŽseaux, prŽserver des conditions

de circulation normales et rŽduire les impacts sur l'environnement

> dŽvelopper substantiellement les transports publi cs, pour qu'ils offrent des prestations attrayantes  et

efficaces, attirent des voyageurs plus nombreux et prennent en charge une part plus importante des

dŽplacements

> promouvoir les mobilitŽs douces (vŽlo et marche ˆ pied), moins utilisŽes ces derni•res dŽcennies, ce

qui soulagera les autres modes de transport en contribuant ˆ la santŽ de la population. 

Urbanisme
Pour rŽussir ce rŽŽquilibrage, il faut que l'urbanisation s'y pr•te. La motorisation de la population des der-

ni•res dŽcennies a rendu possible une forte dispersion de l'habitat et des activitŽs, impossible ˆ desser-

vir en transports publics sans cožts prohibitifs et hostile aux vŽlos et aux piŽtons (pour s'en convaincre,

essayer d'accŽder ˆ pied ou en vŽlo ˆ un grand centre commercial proche d'un noeud autoroutier). Au

contraire, la promotion des transports publics et des mobilitŽs douces rŽclame des urbanisations com-

pactes , localisŽes pr•s des gares et arr•ts de transports publics et agrŽables ̂  parcourir ̂  pied et en vŽlo.

L'urbanisme compact est le seul ˆ m•me d'assurer aux transports publics les bassins de client•le suffi-

sants pour offrir un niveau de desserte ŽlevŽ, tout en crŽant une ville des proximitŽs agrŽable ˆ parcou-

rir ˆ pied et en vŽlo. 

En outre, la spŽcialisation des territoires Ð avec par exemple un Est lausannois tr•s rŽsidentiel et un Ouest

aux nombreux emplois Ð crŽe une forte demande de mobilitŽ, qui nÕaurait pas de raison dÕ•tre si lÕhabitat

et lÕemploi Žtaient mieux rŽpartis. Il sÕagit lˆ dÕune tendance forte, qui menace de sÕaccentuer. A lÕinverse,

lÕurbanisme doit promouvoir la mixitŽ des territoires, de fa•on ˆ rŽtablir de meilleurs Žquilibres locaux et

rŽgionaux entre habitat et emploi. 

Une stratŽgie globale: intŽgration des diffŽrentes Žchelles de planification
DŽvelopper les autres modes de transport que l'automobile et resserrer l'occupation du territoire sur des

urbanisations compactes: cette stratŽgie couplant mobilitŽ et urbanisme fait aujourd'hui l'objet d'un large

consensus politique et technique aux Žchelons fŽdŽral, cantonal, rŽgional et local. 

Que l'initiative provienne de l'Žchelon supŽrieur ou de l'Žchelon local, il en rŽsulte une remarquable conver-

gence entre de nombreuses planifications: 

> ˆ l'Žchelon fŽdŽral, la Politique des agglomŽrations de la ConfŽdŽration (CF 2001), le Rapport 2005 sur

le dŽveloppement territorial (ODT 2005), le Plan sectoriel des transports (DETEC 2006, adoptŽ par le

4
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Conseil fŽdŽral le 26 avril 2006), le futur Fonds d'infrastructures qui sera vraisemblablement adoptŽ par

les Chambres fŽdŽrales en 2006

> ˆ l'Žchelon cantonal, l'avant-projet de Plan directeur cantonal (PDCn APD 2005) coordonnŽ avec ceux

des cantons voisins (dont les principes seront soumis en 2007 ˆ l'adoption du Grand Conseil), la poli-

tique des p™les de dŽveloppement (2•me rapport d'Žvaluation adoptŽ par le Conseil d'Etat le 15 mars

2006) et la politique du logement (Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil et EMPD novembre 2005)

> ˆ l'Žchelon des agglomŽrations, les projets en cou rs pour l'agglomŽration Lausanne-Morges (en voie

d'ach•vement), l'agglomŽration franco-valdo-genevoi se, les agglomŽrations d'Yverdon-les-Bains, de

Vevey-Montreux et du Chablais

> ˆ l'Žchelon intercommunal, divers plans directeurs rŽgionaux (notamment le SchŽma directeur de l'ag-

glomŽration nyonnaise SDAN 2006) et locaux (notamment le SchŽma directeur de l'Ouest lausannois

SDOL 2003)

> ˆ l'Žchelon communal, de nombreux plans d'urbanisme et de mobilitŽ. 



Planification
du rŽseau des transports publics du 

canton de Vaud
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Le passage d'un type de dŽveloppement ˆ un

autre ne se fera pas en un jour. L'hŽritage de

plusieurs dŽcennies de motorisation et d'Žtale-

ment urbain doit •tre gŽrŽ, dans le respect des

situations Žtablies. Mais pour atteindre l'objectif

d'une mobilitŽ durable, le canton doit s'engager

sur une voie nouvelle, reposant sur une promotion

coordonnŽe des autres modes de transport et

d'un resserrement de l'urbanisation. 

La stratŽgie ÇmobilitŽ et urbanismeÈ vise l'horizon

2020 (voire 2030 pour certaines rŽalisations).

C'est aujourd'hui qu'il faut prŽparer les projets de

transport et d'amŽnagement qui se concrŽtiseront

dans les dŽcennies ˆ venir. 

2030

2020

2010

2009

2008

2007

2006

2005
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Gestion globale: lignes d'action en convergence

Offrir des trains et des bus plus nombreux, c'est bien ; mais ˆ condition de leur assurer des voyageurs ˆ

transporter, en nombre suffisant pour leur permettr e de fonctionner sans dŽficits insupportables. C'es t

pourquoi la stratŽgie ÇmobilitŽ et ubanismeÈ appelle une gestion globale: toutes les lignes d'action dispo-

nibles ˆ des cožts acceptables doivent •tre mobilisŽes pour faciliter la transition du canton vers un dŽve-

loppement durable. 

Ce premier chapitre est consacrŽ aux actions complŽmentaires de la planification des transports publics,

pour souligner leur importance: elles sont la condition sine qua non de la rŽussite de la stratŽgie. 

AmŽnagement du territoire: le retour aux urbanisations compactes 
Apr•s plusieurs dŽcennies de dispersion de l'habitat, des activitŽs et des commerces, la tendance doit

aller au contraire ˆ un resserrement de l'urbanisation sur des pŽrim•tres compacts, bien desservis par les

transports publics et favorables aux mobilitŽs douces. 

> Urbanisation vers l'intŽrieur (Çconstruire la ville en villeÈ) - Avant d'empiŽter sur la campagne en

pŽriphŽrie, l'urbanisation doit mieux utiliser les capacitŽs de dŽveloppement disponibles ˆ l'intŽrieur des

agglomŽrations et des localitŽs, sur les terrains en friche ou dans les quartiers dŽjˆ partiellement b‰tis. 

> La bonne activitŽ au bon endroit (ÇmŽthode ABCÈ) - Afin d'optimiser les ressources en

transports, les activitŽs sont localisŽes Çau bon endroitÈ, en mettant en concordance leur Çprofil de mobi-

litŽÈ et le Çprofil d'accessibilitŽÈ des sites o• elles souhaitent s'implanter.  Ainsi une entreprise de type

administratif, avec beaucoup d'employŽs, devrait se localiser dans un lieu bien desservi par les transports

publics. Au contraire, une entreprise industrielle gŽnŽrant du trafic poids lourds devra s'Žtablir en pŽri-

phŽrie, o• l'accessibilitŽ routi•re est bonne et o• elle ne g•ne pas les riverains. 

> Politique des espaces publics - Le partage des voiries entre les modes de transport et leurs aut-

res usages doit •tre rŽŽquilibrŽ, de fa•on ˆ assurer aux piŽtons et aux vŽlos des parcours confortables,

sžrs et agrŽables, favorisant notamment une animation des rues de centre-ville.

> Politique des espaces verts et ruraux - Une contrepartie indispensable de l'urbanisation com-

pacte est une valorisation des espaces verts dans les agglomŽrations, dans les campagnes et dans les

espaces de nature. Le renforcement des rŽseaux verts reliant les secteurs de valeur biologique rŽpond au

double objectif de protection de la nature et de multiplication de chemins pour piŽtons et vŽlos reliant les

villes aux campagnes. 

Transports: l'•re de la multimodalitŽ
Aujourd'hui, le Çtout-automobileÈ conduit ˆ l'embouteillage, c'est-ˆ-dire, paradoxalement, ˆ une moindre

mobilitŽ. Pour prŽserver la mobilitŽ, il faut favoriser la multimodalitŽ: renforcer l'efficacitŽ des autres modes

de dŽplacement, de fa•on que chacun puisse choisir le mode le plus efficace pour le dŽplacement qu'il

doit effectuer. Plusieurs lignes d'actions contribu ent ˆ rŽŽquilibrer les atouts des divers modes de

transport. 

1
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CommunautŽ tarifaire: Mobilis

Un seul billet pour tous les trains, trams, bus, disponible ˆ n'importe quelle station du rŽseau: cette faci-

litŽ assurŽe par la communautŽ tarifaire se dŽveloppe progressivement. Ainsi, la communautŽ vaudoise

Mobilis s'Žtendra progressivement jusqu'ˆ Villeneuv e, la Broye et Yverdon-les-Bains, aux marges des

communautŽs genevoise (unireso) et fribourgeoise (CTIF). 

MobilitŽs douces

Dans le canton, pr•s de 20% des dŽplacements en voiture font moins de 1 kilom•tre Ð soit 15 minutes ˆ

pied ou 5 minutes en vŽlo. Ces dŽplacements pourraient avantageusement •tre assurŽs par les mobilitŽs

non motorisŽes, dites ÇdoucesÈ. Il faut pour cela des parcours sŽcurisŽs et agrŽables, qui devraient •tre

une qualitŽ obligŽe de toute urbanisation. 

Gestion des rŽseaux routiers

La crŽation de sites propres et de voies rŽservŽes pour les bus sur les rŽseaux routiers doit permettre d'a-

mŽliorer la vitesse commerciale des transports publics, de fa•on ˆ obtenir des performances compara-

bles ˆ celles des voitures, voire meilleures. Deux effets sont attendus de tels amŽnagements: 

> favoriser le transfert modal en augmentant la frŽquentation des transports publics 

> amŽliorer l'Žconomie des transports publics: accroissement des recettes et diminution des cožts d'ex-

ploitation.

Politique du stationnement

L'assurance de trouver une place de stationnement ̂  l'arrivŽe incite fortement ̂  utiliser la voiture. Un levier

d'action tr•s important est la gestion de l'offre de stationnement dans les agglomŽrations, o• convergent

tous les pendulaires ˆ l'heure de pointe du matin. Ainsi un rŽsident ˆ Lausanne disposant d'une place de

stationnement au travail prendra sa voiture trois fois plus que celui qui n'en a pas - deux fois plus pour les

rŽsidents des autres agglomŽrations (LASUR 2006). 

Dans plusieurs agglomŽrations fran•aises, le contr™le du stationnement au centre a eu des effets specta-

culaires, en rŽduisant jusqu'ˆ 50% le trafic pendulaire automobile. En Suisse, les normes actuelles prŽ-

voient des taux de places de stationnement diffŽrenciŽs selon les profils de mobilitŽ des utilisateurs, selon

le niveau de desserte en transports publics et selon l'accessibilitŽ ˆ pied et en vŽlo des sites concernŽs. 

Plans de mobilitŽ

M•me si les dŽplacements pendulaires domicile-travail sont devenus minoritaires, ils restent structurants.

Ainsi une personne qui prend sa voiture pour aller travailler la prendra aussi pour faire ses courses le soir

ou aller au cinŽma Ð ce qui favorise les commerces et les p™les de loisirs ˆ bonne accessibilitŽ automo-

bile. D'autre part, concentrŽs le matin et le soir, les dŽplacements pendulaires sont ceux qui causent les

phŽnom•nes de ÇpointeÈ les plus difficiles ˆ gŽrer. Aussi, les actions ciblŽes sur les lieux de travail sont

susceptibles de produire des effets importants. 
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Les entreprises sont encouragŽes ˆ mettre en place des plans de mobilitŽ,

visant ˆ rationaliser l'usage de la voiture individuelle au profit d'autres formes

de mobilitŽ, pour les dŽplacements pendulaires et professionnels. Un guide a

ŽtŽ ŽlaborŽ ˆ cette fin, en partenariat avec le can ton de Gen•ve. La m•me

attitude est mise en oeuvre par des administrations  publiques et pourrait

s'Žtendre ˆ d'autres gŽnŽrateurs de dŽplacements (tr ansports scolaires,

par exemple). 

IntermodalitŽ
Il peut •tre avantageux d'utiliser successivement plusieurs modes de transport au cours du m•me dŽpla-

cement, pourvu que le passage d'un mode ˆ l'autre s oit efficace et agrŽable. Faciliter les Çcha”nes de

transportsÈ est le but des politiques d'intermodalitŽ. 

Des interfaces attrayantes 

Les lieux o• l'on change de mode de transport (gare, P+R, etc.) sont appelŽs ÇinterfacesÈ. Le but est de

faciliter le transbordement d'un transport ˆ l'autre par des cheminements agrŽables, sŽcurisŽs, faciles et

naturels rŽunissant des fonctions appropriŽes au lieu (facilitŽ de stationnement P+R et B+R, lieu de dŽpose

taxi et de dŽpose Kiss & Ride, bonnes correspondances entre les transports publics, etc.). Les interfaces

doivent •tre bien intŽgrŽes au contexte local. On peut les valoriser avec des services utiles au quotidien

(presse, cafŽ, achats courants, voyages, etc.).  

La qualitŽ des lieux est un facteur d'attractivitŽ important: celle des gares, comme l'ont bien compris les

CFF, et celle des espaces publics autour des gares, souvent en cours de rŽamŽnagement (politique en

cours de quartiers de gares). 

VŽlos et transports publics

Deux types de mesures permettent de faciliter la combinaison vŽlo - transports publics: 

> des parkings B+R (Bike & Ride) offrant des conditions de sŽcuritŽ et d'accueil de qualitŽ (par exemple

le concept ÇVŽlostationÈ)

> des conditions pour emporter son vŽlo dans un bus ou un train. 

Un document stratŽgique cantonal des deux-roues est ˆ l'Žtude. Il traitera notamment des potentiels de

dŽveloppement des rŽseaux deux-roues actuels et futurs, ainsi que des liaisons et stationnements ˆ pro-

ximitŽ des gares. 

Politique des parkings d'Žchange

Les parkings d'Žchange (P+R - Park & Ride) permette nt aux automobilistes d'accŽder ˆ un rŽseau de

transport public. La stratŽgie de dŽveloppement des P+R vise les principaux objectifs suivants: 

> dŽlestage du rŽseau routier aux abords et au sein des agglomŽrations

> valorisation des investissements consentis dans les transports publics

> viabilitŽ des lignes rŽgionales de transports publics. 
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Pour remplir ces objectifs, plusieurs conditions sont nŽcessaires: 

> le stationnement dans un parking d'Žchange doit •tre une solution de Çdernier recoursÈ, la prŽfŽrence

devant aller aux mobilitŽs douces, au Çtout transport publicÈ ou au combinŽ ÇvŽlo-transport publicÈ

> l'automobiliste quittant son domicile doit laisser sa voiture le plus pr•s de chez lui, de fa•on que la part

du trajet effectuŽe en transport public soit maximale et que les engorgements soient ŽvitŽs aux abords

des agglomŽrations

> l'offre P+R doit •tre gŽrŽe de fa•on ˆ limiter la  concurrence potentielle avec les lignes rŽgionales  de

transport public

> la construction des parkings d'Žchange doit •tre auto-financŽe et ne pas s'effectuer au dŽtriment du

financement des transports publics

> l'offre prioritaire pour les pendulaires est celle de parkings P+Rail dissŽminŽs sur l'ensemble du territoire

cantonal, le long des lignes de chemin de fer les plus performantes

> les P+R urbains situŽs aux portes des agglomŽrations ou dans les agglomŽrations doivent •tre essen-

tiellement rŽservŽs aux usagers occasionnels (visiteurs, touristes) et n'accueillir en prioritŽ que des pen-

dulaires ne disposant pas d'une gare pr•s de leur domicile

> l'attractivitŽ d'un P+Rail doit •tre assurŽe par un niveau de desserte par chemin de fer ŽlevŽe Ð au moins

un train toutes les 30 minutes. 

L'offre de P+Rail draine environ 1% des dŽplacements pendulaires. Il s'agit lˆ d'une contribution apprŽ-

ciable ˆ la ma”trise du trafic pendulaire. L'offre pourrait doubler dans les annŽes ˆ venir. 

50 100 200

L'offre de parkings d'Žchange P+R en dŽcembre

2005 dans le canton de Vaud: environ 5'000 places

(P+Rail CFF, P+Bus CFF, P+Rail d'autres exploitants

ferroviaires et P+R urbains lausannois)

Sources: CFF et Ville de Lausanne

Places de stationnement par parking dÕŽchange P+R
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Information, Žducation, promotion
L'utilisation d'une voiture nŽcessite des efforts (apprentissage, permis de conduire, assurance, entretien,

respect des r•gles, etc.). De m•me, l'usage des transports publics suppose de ma”triser un certain nom-

bre de connaissances (horaires, trajets, achat d'un  billet, etc.): leur promotion aupr•s de la populat ion

appelle des actions d'information (horaires, par exemple) et d'Žducation (ˆ l'Žcole ou dans des cours aux

personnes ‰gŽes pour l'utilisation d'automates, par exemple). 

Des offres combinant le prix du transport et de l'entrŽe ˆ des ŽvŽnements culturels ou sportifs, transport

public et randonnŽes ˆ pied ou en vŽlo en ville ou en campagne, sont de bons moyens de promouvoir les

transports publics et les mobilitŽs douces aupr•s de divers publics cibles, tout en valorisant des sites de

promenades non motorisŽes. 
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Le rŽseau cantonal des transports publics 

Gr‰ce aux dŽveloppements des dix derni•res annŽes, les transports publics ont rŽussi ˆ maintenir leur

part de 18% des dŽplacements cantonaux (SCRIS 2002). Ce rŽsultat est apprŽciable, mais insuffisant. A

l'avenir, si l'on veut freiner la croissance du trafic automobile, il faut que les transports publics prennent en

charge nettement plus de dŽplacements. Pour la pŽriode 2000-2020, le Plan directeur cantonal a retenu

l'objectif-cible d'une hausse de +40% de voyageurs en transports publics (au lieu de 20% dans un scŽ-

nario ÇtendanceÈ). 

Structure de base 
Etant donnŽ les limitations financi•res actuelles, le dŽveloppement des transports publics doit s'effectuer

pour l'essentiel en valorisant les infrastructures existantes, moyennant des complŽments d'investissement

mesurŽs et ciblŽs. Dans ce contexte, l'ossature ferroviaire du canton se prŽsente comme le principal ŽlŽ-

ment structurant du dŽveloppement. 

La structure de base des transports publics et de l'urbanisation en dŽcoule. 

2

Structure de base des transports publics et de l'urbanisation: des agglomŽrations (en

orange) irriguŽes par l'armature ferroviaire, des rŽgions desservies par une offre moins

dense et des liaisons efficaces avec l'extŽrieur du canton

Lausanne-Morges

Gen•ve-Nyon

Vevey-Montreux

Aigle-Monthey

Payerne
Yverdon-
les-Bains
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> Les agglomŽrations concentrent 75% de la population et 83% des emplois du canton (2000). C'est

lˆ que se trouve la demande de mobilitŽ la plus importante. Heureusement, c'est aussi lˆ que se trouve

l'offre de transports publics la plus dense et la p lus performante, avec les trains Çgrandes lignesÈ, le

RŽseau express rŽgional vaudois et les rŽseaux urbains des mŽtros, bus et trolleybus. 

> Les rŽgions n'offrent pas de bassins de client•le aussi denses que les agglomŽrations. L'urbanisation

y est dispersŽe: la voiture jouera durablement un r™le irrempla•able. Mais une offre de transports publics

est indispensable: pour les personnes ne conduisant pas (notamment les enfants), pour assurer des rabat-

tements sur l'armature ferroviaire principale et pour le tourisme et les loisirs. Le RŽseau express rŽgional

vaudois, les trains, les bus rŽgionaux et les bateaux remplissent ces fonctions. 

> Enfin, les Vaudois entretiennent des rapports toujours plus frŽquents avec l'extŽrieur du canton . L'offre

ferroviaire nationale est la clŽ de l'ouverture du canton sur la Suisse, le rŽseau europŽen et l'acc•s aux

aŽroports. 

Une infrastructure ˆ plusieurs fonctions
L'armature ferroviaire remplit plusieurs fonctions: 

> liaisons nationales et internationales, connexions avec les aŽroports internationaux

> liaisons rŽgionales reliant les principales localitŽs du canton

> transports d'agglomŽration, la convergence des voies vers les centres-villes assurant une desserte de

plus en plus dense lˆ o• la demande est la plus forte. 

> transport de marchandises (chapitre 7). 

Par exemple, les infrastructures ferroviaires entre Yverdon-les-Bains et Lausanne servent en m•me temps

ˆ la circulation des trains TGV, des trains Çgrandes lignesÈ (ICN du pied du Jura), des trains rŽgionaux et

aux transports d'agglomŽration, ainsi que le trafic fr•t. 

Cette superposition de fonctions est rŽgie par les r•gles suivantes: 

> la prioritŽ va au trafic national et internationa l: les investissements nŽcessaires ˆ cette fonction , ainsi

quÕau trafic fr•t, incombent ˆ la ConfŽdŽration

> l'offre ferroviaire rŽgionale RER s'ins•re dans les ÇcrŽneauxÈ horaires laissŽs libres par le trafic national

et international: elle est de la compŽtence du canton, qui prend en charge les indemnitŽs d'exploitation

avec le soutien de la ConfŽdŽration 

> les transports d'agglomŽration et les transports rŽgionaux sont Žgalement une responsabilitŽ du canton,

en coordination avec les communes; mais Žtant donnŽ l'importance de l'enjeu pour l'Žconomie du pays,

les transports d'agglomŽration bŽnŽficient aujourd'hui d'un soutien financier de la ConfŽdŽration.  
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PrŽvisions de demande
Si l'on consid•re les voyageurs pendulaires transportŽs dans les trains (les mieux connus), la croissance

de la demande prŽvisible ˆ l'horizon 2020 est ŽvaluŽe ˆ: 

> + 50 ˆ 60% sur l'axe Lausanne-Gen•ve (jusqu'ˆ 80% selon certains scŽnarios)

> + 60 ˆ 70% sur l'axe Lausanne-Yverdon-les-Bains

> + 90 ˆ 110% sur l'axe Lausanne-Vevey-Montreux-Villeneuve. 

Ces estimations fournissent les charges-cibles de t rafic de voyageurs en fonction desquelles ont ŽtŽ

dimensionnŽes les offres ferroviaires. 

Transport de voyageurs pendulaires dans les trains: plan de charges 2000 (en bleu) et croissance prŽvisible

ˆ l'horizon 2020 (en rouge)

Gen•ve

Nyon

Morges

Lausanne

Villeneuve

St-Maurice

PalŽzieux

Vevey-
Montreux

Yverdon
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Le RŽseau express rŽgional vaudois

Le RŽseau express rŽgional (RER) remplit plusieurs fonctions: 

> rapprocher les principales localitŽs du canton entre elles

> assurer aux rŽgions un acc•s efficace aux gares principales, c'est-ˆ-dire aux liaisons nationales et inter-

nationales

> dans les agglomŽrations, assurer une desserte plus fine, de type urbain, utile Žgalement aux dŽplace-

ments internes.  

En 1996, la compŽtence de dŽfinir et de financer l' offre ferroviaire rŽgionale a ŽtŽ transfŽrŽe de la

ConfŽdŽration aux cantons qui, depuis cette date, en sont les autoritŽs organisatrices. 

Offre 2005: le RŽseau express vaudois (REV) 
Le ÇRŽseau express vaudois (REV)È comprend aujourd'hui 7 lignes ˆ cadence horaire, desservant de

nombreuses stations et haltes: 

> 4 lignes diamŽtrales (traversant la gare de Lausanne): Yverdon-les-Bains-Villeneuve, Vallorbe-PalŽzieux,

Allaman-Villeneuve et Morges-PalŽzieux 

> 2 lignes radiales Lausanne-Yverdon-les-Bains et Lausanne-Payerne

> 1 ligne Vevey-Puidoux-Chexbres, dite le ÇTrain des VignesÈ. 

D'autres lignes assurent une offre complŽmentaire au rŽseau principal (LEB, NSTCM, BAM, TRAVYS, MOB,

MVR, Yverdon-Payerne-Fribourg, Payerne-Morat), importante pour desservir les centres et les rŽgions. 

RŽseau express vaudois (REV) : l'offre rŽgionale 2005 (ainsi que l'offre RE entre Lausanne et Gen•ve) 

3

Gen•ve

Lancy-Pont-Rouge

Villeneuve

PalŽzieux

Payerne

Morat

Yverdon

Nyon

Allaman

Morges
Lausanne

Montreux

Renens

Cossonay

Echallens

Cheseaux

Vallorbe

Vevey

Coppet

Puidoux-
Chexbres

Fribourg

Zweisimmen
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Du REV au RER vaudois
GlissŽe entre les trains nationaux, internationaux et de fr•t, l'offre REV prŽsente certains dŽfauts. Par

exemple, sur la Riviera, les trains REV ne peuvent pas desservir rŽguli•rement les trois stations de La Tour-

de-Peilz, Clarens et Burier, mais seulement deux de ces stations en alternance Ð avec le risque, pour les

voyageurs, de se tromper de train REV!

L'offre rŽgionale 2010, rebaptisŽe ÇRER vaudoisÈ, sera clarifiŽe et renforcŽe. 

> Toutes les gares RER seront desservies , gr‰ce ̂  de meilleures conditions de dŽpassement des

trains rŽgionaux par les trains grandes lignes, ˆ l a rŽalisation de complŽments d'infrastructures et ˆ  un

matŽriel roulant plus performant (de type ÇFlirtÈ). 

> Les RER vaudois auront un horaire plus souple . La capacitŽ de la gare de Lausanne est limi-

tŽe: ses 8 voies ˆ quai sont saturŽes toutes les demi-heures par les trains Çgrandes lignesÈ. Les contrain-

tes financi•res ne permettront pas de construire une gare souterraine ˆ 2 ou 4 voies comme ˆ Zurich. En

pla•ant les trains RER dans l'intervalle entre le dŽpart et l'arrivŽe des trains grandes lignes, on assouplira

l'exploitation de la gare tout en amŽliorant les correspondances pour les voyageurs. 



Offre 2010: mise en place du RER vaudois
En 2010, le RER vaudois comptera 4 lignes diamŽtrales, convergeant ˆ l'approche de l'agglomŽration lau-

sannoise jusqu'ˆ offrir une desserte au quart d'heure sur le tron•on central (par superposition de lignes ˆ

la demi-heure):

> 3 lignes ˆ la demi-heure: Yverdon-les-Bains-Cully, Allaman-PalŽzieux, Cossonay-Villeneuve

> 1 ligne ˆ cadence horaire: Vallorbe-Payerne. 

Les autres lignes rŽgionales seront maintenues et renforcŽes, notamment ˆ l'approche des agglomŽra-

tions de Nyon et Morges. Le LEB est promis ˆ fonctionner comme un Çtram-trainÈ: train rŽgional en cam-

pagne et tramway dans l'agglomŽration.
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RER Vaudois: l'offre 2010 (ainsi que l'offre RE entre Lausanne et Gen•ve, portŽe ˆ la cadence de 30 minutes)
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Le RER vaudois en 2020
La clarification se poursuivra en 2020. L'offre rŽgionale comprendra: 

> 1 ligne diamŽtrale au quart d'heure: Cossonay-Cully

> 2 lignes diamŽtrales ˆ la demi-heure: Yverdon-les-Bains-PalŽzieux et Allaman-Villeneuve

> 1 ligne diamŽtrale ˆ cadence horaire: Vallorbe-Payerne. 

Les autres lignes en fonction en 2010 seront maintenues et renforcŽes. 

Le RER genevois et la nouvelle liaison Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse (CEVA) 
Le RER genevois conna”tra un dŽveloppement majeur avec la mise en service,  programmŽe ˆ l'horizon

2012, de la nouvelle liaison des deux rives du lac entre Cornavin et Annemasse. D'entente avec le canton

de Vaud, le canton de Gen•ve prŽvoit simultanŽment de porter ˆ 15 minutes la cadence des trains RER

entre Gen•ve et Coppet, en offrant des relations sa ns transbordement en direction d'Annemasse et de

Bellegarde. Deux nouveaux points de croisement devront •tre amŽnagŽs en plus de la 3•me voie Coppet-

Gen•ve (4•me voie), ˆ Pregny-ChambŽsy et ˆ Mies. 
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RER Vaudois: l'offre 2020 (ainsi que l'offre RE entre Lausanne et Gen•ve en vert)
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ComplŽments d'investissements
La rŽalisation de l'offre ferroviaire rŽgionale 2010 nŽcessite la construction de la gare de Prilly-Malley. Celle

de 2020 profitera des complŽments d'investissements  rŽalisŽs par la ConfŽdŽration pour les liaisons

Çgrandes lignesÈ. Ces deux actions pour le trafic rŽgional supposent surtout des rŽorganisations d'horai-

res. Seul le renforcement de la cadence du LEB, converti en Çtram-trainÈ, du BAM et du NStCM nŽcessite

des investissements propres ˆ l'offre rŽgionale. 

IntermodalitŽ
Une offre P+Rail rŽpartie sur le territoire favorisera l'utilisation des lignes RER cadencŽes ˆ la demi-heure

par les automobilistes qui habitent dans des secteurs ŽloignŽs du rŽseau des transports publics. Dans les

gares principales, au centre des zones urbanisŽes, des places de stationnement pour vŽlos adaptŽes

seront dŽveloppŽes.
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La desserte des rŽgions

Les transports publics sont tr•s performants dans les secteurs d'urbanisation compacte: Žtant empruntŽs

par un grand nombre de voyageurs habitant ou travaillant pr•s des gares ou arr•ts, ils sont en mesure d'of-

frir un haut niveau de desserte au meilleur cožt. En revanche, dans les secteurs d'urbanisation de faible

densitŽ (zones villas, couronnes urbaines peu dense s, campagnes), les voyageurs potentiels sont peu

nombreux et dispersŽs: il est impossible d'assurer une offre dense de transport public sans dŽficits exor-

bitants. Dans ces territoires, le transport individuel motorisŽ, voiture ou moto, est privilŽgiŽ. 

NŽanmoins, une offre de transports publics reste nŽcessaire dans les rŽgions vaudoises. D'une part, bien

des personnes ne conduisent pas, par nŽcessitŽ (scolaires, personnes ‰gŽes, handicapŽes, etc.) ou par

conviction (refus de dŽpendre de la voiture). D'autre part, les personnes qui souhaitent rejoindre une gare

sans s'encombrer d'une voiture doivent pouvoir le faire (rabattement). Enfin, certaines rŽgions touristiques

sont ŽquipŽes de transports publics attractifs, Žcologiques et utiles. 

Ces offres de desserte rŽgionale compl•tent l'armature principale du RER vaudois (chapitre prŽcŽdent).

Elles sont de la compŽtence du canton, en coordination avec les communes. 

4

Desserte rŽgionale assurant le rabattement sur lÕarmature principale du RER vaudois: lignes ferroviaires locales, lignes de bus, bateaux
(abrŽviations en pages 51-52) 
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Couverture cantonale: sept bassins de transport
L'organisation des transports publics rŽgionaux est rŽgie par un dŽcoupage du canton en 7 bassins de

transport, dŽcidŽ par le Conseil d'Etat en 2002, qui assure la cohŽrence de l'offre autour de 7 agglomŽra-

tions et centres rŽgionaux vers lesquels converge l e rŽseau rŽgional. Ces bassins correspondent au

regroupement des directions rŽgionales des entreprises de transport (exceptŽ les CFF), objectif poursuivi

par l'Etat depuis les annŽes septante. 

Lignes ferroviaires locales
Les Çpetits trainsÈ vaudois ont ŽtŽ prŽservŽs jusqu'ˆ nos jours, en dŽpit de frŽquentations en baisse et

donc au prix de dŽsŽquilibres Žconomiques croissants. Leur avenir se dessine dans trois directions. 

> Plusieurs lignes proches d'un centre-ville rempli ssent une fonction de transport d'agglomŽration

(BAM, LEB, NSTCM, MVR): ils joueront un r™le croissant, en liaison avec des programmes d'urbanisa-

tion des terrains proches des gares et stations. 

> D'autres trains verront leur fonction touristique se renforcer (par exemple, Montreux-Oberland bernois

MOB, Montreux-Roches-de-Naye, chemins de fer du Chablais): ils sont ˆ valoriser en tant qu'atouts tou-

ristiques apprŽciŽs et comme alternatives avantageuses ˆ une accessibilitŽ principalement automobile. 

> Les funiculaires automatisŽs assurent des rabattements sur les lignes rŽgionales avec des cadences

ŽlevŽes (par exemple Cossonay gare-Cossonay-ville). 

Sept bassins de transport autour des agglomŽrations et centres rŽgionaux du canton

Lausanne

Yverdon
Payerne 

Aigle

Morges

Nyon
Vevey - Montreux
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Lignes de bus 
Les lignes de bus rŽgionales sont assurŽes par CarPostal (67 lignes rŽguli•res), par les Transports publics

de la rŽgion lausannoise TL (9 lignes rŽgionales), par ceux de la rŽgion morgienne MBC (3 lignes rŽgio-

nales) et par les autres transporteurs des agglomŽrations de Nyon, Yverdon-les-Bains, Montreux-Vevey.

Ces prestations sont financŽes par le canton et les communes. 

Les prochaines dŽcennies seront marquŽes par deux tendances opposŽes. 

> Certaines lignes connaissent une frŽquentation croissante: elles fonctionneront de plus en plus ˆ une

cadence horaire ou bi-horaire (un bus toutes les 30 minutes), comme les trains. 

> D'autres lignes, peu frŽquentŽes aux heures creus es, se limiteront ˆ une offre dense aux heures de

pointe du matin et du soir (pour transports scolaires, par exemple) et ˆ une offre minimale ou ˆ un Çser-

vice ˆ la demandeÈ pendant la journŽe. 

Le maintien de la vitesse commerciale des lignes de bus rŽgionales est un objectif prioritaire. A cet effet,

il faut amŽnager des couloirs ÇbusÈ et des passages prioritaires aux carrefours dans les secteurs routiers

saturŽs, notamment aux abords des gares et lors de traversŽes de jonctions autorouti•res. De m•me, l'a mŽ-

nagement des espaces publics et les mesures de modŽ ration du trafic dans les localitŽs ne doivent pas

ralentir les bus rŽgionaux. 

Services ˆ la demande  
Outre les lignes rŽguli•res, des offres de transports publics ˆ la demande sont proposŽes, sur des trajets

prŽ-dŽterminŽs ou demandŽs, de jour ou de nuit, ˆ des tarifs attractifs (Publicar, Flexicar, Allo?bus, taxis

collectifs). La prestation doit •tre rŽservŽe en principe 24h ˆ l'avance. Elle est assurŽe par des vŽhicules

adaptŽs (petits bus, par exemple).

Bateaux
Sur le lac LŽman, parmi les 6 lignes rŽguli•res de la Compagnie gŽnŽrale de navigation (CGN), seule la

liaison Evian-Ouchy (35 minutes) joue un r™le significatif pour les dŽplace-

ments pendulaires (700 frontaliers par jour - source CGN). La liaison Nyon

- Chens-sur-LŽman crŽŽe en avril 2005 attire environ 50 passagers par jour.

A l'avenir, les liaisons transfrontali•res pourraient se renforcer, avec l'enga-

gement de vedettes de 200 passagers. 

Sur le lac de Neuch‰tel, l'offre assurŽe par la SociŽtŽ de navigation des lacs

de Neuch‰tel et Morat a essentiellement une fonction de loisirs. 
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La desserte des agglomŽrations

Le RER vaudois assure en m•me temps des fonctions rŽgionales et urbaines: la desserte est ˆ la demi-

heure en campagne et au quart d'heure dans les agglomŽrations, gr‰ce ˆ la convergence de plusieurs

lignes. A l'intŽrieur des agglomŽrations, cette offre rŽgionale est complŽtŽe par des rŽseaux de transports

urbains.

Conception gŽnŽrale
Les trois quarts de la population cantonale rŽsident dans une agglomŽration (OFS RFP 2000). 

Lausanne-Morges 311'000 habitants 70 communes

Vevey-Montreux 73'000 habitants 13 communes vaudoises

Yverdon-les-Bains 30'000 habitants 7 communes

Nyon 61'000 habitants 32 communes vaudoises (agglomŽration genevoise)

Aigle 8'000 habitants 1 commmune vaudoise (agglomŽration Aigle-Monthey). 

La ConfŽdŽration et le canton partagent la m•me conception gŽnŽrale des transports d'agglomŽration,

fondŽe sur les prioritŽs suivantes: 

> liaisons entre agglomŽrations: de centre ˆ centre par le rail, de pŽriphŽrie ˆ pŽriphŽrie par la route et

l'autoroute

> dŽplacements ˆ l'intŽrieur des agglomŽrations: prioritŽ aux transports publics et aux mobilitŽs douces

(marche ˆ pied, vŽlo) 

> liaisons diamŽtrales entre centres et pŽriphŽries: prioritŽ aux transports publics, Žventuellement en com-

plŽment avec le rŽseau routier en pŽriphŽrie (avec parkings d'Žchange P+R)

> liaisons en couronne entre pŽriphŽries: essentiellement par la route. 

5

SchŽma de principe pour la coordination des modes de transport dans et

entre les agglomŽrations (extrait de DETEC 2006, p. 17).
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AgglomŽration Lausanne-Morges
A elle seule, l'agglomŽration Lausanne-Morges concentre 48% de la population et 60% des emplois du

canton. Le Projet d'agglomŽration Lausanne-Morges est dimensionnŽ pour pouvoir accueillir 40'000 habi-

tants et 30'000 emplois nouveaux de 2005 ˆ 2020. Il  vise ˆ dŽvelopper, de mani•re coordonnŽe, les

transports publics, les mobilitŽs douces et des urbanisations compactes proches des gares, stations et

haltes de transport public. 

Les axes lourds existants et en chantier (mŽtro M2) seront complŽtŽs par: 

> des mesures d'accompagnement du mŽtro M2, mis en service en 2008, notamment la rŽorganisation et

le dŽveloppement du rŽseau des Transports publics de la rŽgion lausannoise (TL) et la construction du

parking d'Žchange P+R de Vennes

> un renforcement de la capacitŽ du mŽtro M1 (ou TSOL) permettant le dŽveloppement des Hautes Žco-

les et des secteurs stratŽgiques d'agglomŽration du SDOL - cette augmentation de capacitŽ pourra se

concrŽtiser ˆ moindre cožt gr‰ce aux mesures d'Žtalement et de coordination des horaires des cours

adoptŽes par les Hautes Ecoles 

> la construction d'une gare RER ˆ Prilly-Malley et son dŽveloppement en tant que p™le d'activitŽs 

> l'amŽlioration de la cadence du LEB (Lausanne-Ech allens-Bercher) sur un fonctionnement de type

Çtram-trainÈ, avec ˆ l'horizon 2009 une cadence au quart d'heure entre Lausanne et Cheseaux, exten-

sible jusqu'ˆ Echallens selon l'Žvolution du trafic

> un dŽveloppement des transports publics de la rŽgion morgienne: amŽnagements routiers donnant la

prioritŽ aux bus, matŽriel roulant, renforcement de l'offre du BAM

> un axe fort de transport public Bussigny-Lutry (hypoth•se 2005 tramway), dans le cadre de la rŽalisa-

tion ˆ long terme d'un rŽseau sur les lignes principales

> deux Žtapes ultŽrieures de dŽveloppement du rŽsea u de bus et trolleybus de l'agglomŽration, coor-

donnŽes avec des amŽnagements de voirie leur donnant la prioritŽ afin de maintenir, voire d'amŽliorer

leur vitesse commerciale. 

Ces investissements pourront bŽnŽficier du soutien financier accordŽ par la ConfŽdŽration aux transports

d'agglomŽration, pouvant aller jusqu'ˆ 50% des cožts de l'infrastructure. 
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Autres agglomŽrations 
La m•me stratŽgie ÇmobilitŽ et urbanisationÈ s'applique aux autres agglomŽrations vaudoises. La des-

serte assurŽe par le RER vaudois leur assure d'excellentes relations avec l'intŽrieur et l'extŽrieur du can-

ton. Le regroupement d'opŽrateurs de transport par bassin de transport favorisera une meilleure intŽgr ation

des dessertes urbaines et rŽgionales, des rŽseaux d e transports publics routiers et ferroviaires. 

> Nyon - Gland: bus du rŽseau TPN, rŽorganisŽs ˆ partir du NStCM renforcŽ 

> Yverdon-les-Bains: desserte urbaine assurŽe dans le cadre du rŽseau TRAVYS

> Aigle (dans l'agglomŽration Aigle-Monthey): bus ur bain Aigle-Monthey exploitŽ par les Transports

publics du Chablais et chemin de fer Aigle-Ollon-Monthey-ChampŽry (AOMC)

> Vevey-Montreux: rŽseaux MVR, MOB, VMCV. 

Le dŽveloppement des transports publics routiers do it s'accompagner d'amŽnagements de voirie leur

donnant la prioritŽ.

Comme dans l'agglomŽration Lausanne-Morges, ces mes ures de transport sont couplŽes avec des

mesures d'urbanisme, notamment: 

> densification des quartiers de gare

> amŽnagements des espaces publics, notamment des abords des gares 

> amŽlioration de l'offre de stationnement vŽlos et offre de P+R proches du domicile

> modernisation des gares. 

Les transports publics dans l'agglomŽration Lausanne-Morges ˆ l'horizon 2020 
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Liaisons nationales et internationales 

Dans un contexte Žconomique, social et culturel toujours plus mondialisŽ, il est essentiel Çd'•tre branchŽÈ.

Pour prŽserver son dynamisme, le canton de Vaud doit continuer ˆ disposer de bonnes liaisons nationa-

les et internationales. Il s'agit lˆ d'une responsabilitŽ de la ConfŽdŽration.

Le plan sectoriel des transports de la ConfŽdŽration
Le 26 avril 2006, le Conseil fŽdŽral a adoptŽ le plan sectoriel des transports de la ConfŽdŽration (DETEC

2006). Cet instrument de planification dŽfinit des objectifs, principes et prioritŽs contraignants pou r le

dŽveloppement des infrastructures routi•res, ferrovi aires et aŽronautiques. Le dŽveloppement des

transports publics vaudois s'inscrit dans ce cadre fŽdŽral. 

6

Carte schŽmatique des sous-espaces de transport et des transversales Nord-Sud et Est-Ouest: le canton de Vaud est concernŽ princi-

palement par les sous-espaces 5, 6, 11 et 12 (DETEC 2006, p. 26).
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Liaisons nationales et internationales du canton de Vaud: 
principes d'action prŽvus par le plan sectoriel des transports de la ConfŽdŽration

Pour l'Espace lŽmanique (DETEC 2006, p. 33). 

R6.1 La ConfŽdŽration s'attache, dans l'espace lŽmanique, ˆ amŽliorer les liaisons au rŽseau des 

centres europŽens, ˆ maintenir la fonctionnalitŽ des routes nationales et du rŽseau ferroviaire et

ˆ diminuer les atteintes ˆ l'environnement. 

R6.2 Elle soutient les mesures propres ˆ dŽcharger le r Žseau routier local, en particulier par

l'amŽlioration de la fonctionnalitŽ de la route nationale, la rŽalisation par Žtapes de rŽseaux RER

performants dans les agglomŽrations de Gen•ve et de Lausanne ainsi que l'amŽlioration des 

liaisons transfrontali•res en transports publics. 

R6.3 Elle dŽfinit, dans le cadre d'une conception localisŽe des transports dans le corridor Gen•ve-

Lausanne-Vevey-Montreux, les mesures de construction et d'exploitation nŽcessaires afin de 

garantir ˆ court, moyen et long terme la fonctionna litŽ des infrastructures de transport

d'importance nationale. Elle prend en considŽration ce faisant le dŽveloppement souhaitŽ des 

rŽgions voisines. 

Pour l'Arc jurassien (DETEC 2006, p. 40)

R11.1 La ConfŽdŽration s'emploie... ˆ achever les routes nationales A5 et A16 et ˆ assurer de             

bonnes liaisons routi•res et ferroviaires entre les centres de l'Arc jurassien, avec les grandes 

agglomŽrations voisines de B‰le et de Berne ainsi qu'avec les centres voisins de Belfort

et Besan•on. Elle assure le raccordement de la rŽgion au rŽseau europŽen ˆ grande vitesse. 

Pour les Alpes occidentales (DETEC 2006, p. 41)

R12.2 La ConfŽdŽration soutient les efforts des cantons de Valais et Vaud visant ˆ garantir de              

bonnes liaisons avec les rŽgions voisines, notamment l'Espace lŽmanique, le rŽseau des villes 

suisses de m•me que l'Italie du Nor d et la Haute-Savoie. 

Ces principes impliquent une coordination particuli•re pour les projets ferroviaires suivants: 

Espace lŽmanique (DETEC 2006, p. 33)

AmŽlioration du noeud ferroviaire de Lausanne (6-23)

Corridor Lausanne-Gen•ve, augmentation de capacitŽ, construction 3•me/4•me voie (6-25)

Arc jurassien (DETEC 2006, p. 40)

Corridor du Pied du Jura, augmentation de capacitŽ Soleure-Bienne-Yverdon (11-21)

Alpes occidentales (DETEC 2006, p. 41)

Axe Nord-Sud: tunnel de base du Lštschberg, rŽalisation compl•te (tunnel ˆ double voie et      

bretelle Ouest) (12-22)

Liaisons avec le rŽseau des villes suisses et rŽgions voisines: augmentation de la capacitŽ

de la ligne Lausanne-Brigue (rŽduction des temps de parcours) (12-23)
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Liaisons nationales: l'offre ferroviaire grandes lignes
Alors que les goulets d'Žtranglement se multiplient  sur les rŽseaux routier et autoroutier, les trains

Çgrandes lignesÈ jouent un r™le croissant pour les dŽplacements entre les agglomŽrations. Ainsi, la gare

de Lausanne est une porte ouverte sur toutes les grandes villes du pays, donnant directement et rapide-

ment acc•s ˆ leurs centres. 

L'offre 2005

Apr•s la cadence horaire inaugurŽe en 1982, les CFF ont introduit en 2005 la cadence ˆ la demi-heure

pour tous les trains Çgrandes lignesÈ. RŽsultat: sur lÕannŽe 2005, ces trains ont gagnŽ 10% de voyageurs

-kilom•tres supplŽmentaires, alors quÕils nÕen avaient gagnŽ que 2 ˆ 4% par an les annŽes prŽcŽdentes. 

Pour le trafic longue distance, l'offre 2005 comprend: 

> ligne du Pied du Jura: 2 ICN par heure (dont 1 Žvitant Lausanne), mais non cadencŽs ˆ la demi-heure

> ligne du Plateau: 2 IC par heure 

> ligne du Simplon: 2 IR par heure  

> arc lŽmanique Lausanne-Gen•ve: 5 trains IC et IR et 1 RE

Les lignes internationales du TGV et du Cisalpino s'ajoutent ˆ cette offre. 

Trafic longue distance: offre 2005 (TGV et Cisalpino non reprŽsentŽs)
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L'offre 2010

Dans l'offre 2005, il arrive que Çdeux trains par heureÈ ne partent qu'ˆ quelques minutes d'intervalle. Le

projet d'offre 2010 vise ˆ rŽgulariser cet horaire, de fa•on ˆ assurer effectivement Çun train toutes les 30

minutesÈ. Le moyen d'y parvenir consiste ˆ rŽgulariser les temps de parcours des trains circulant entre

Berne et Lausanne, pour permettre ̂  Lausanne d'•tre un vrai noeud de correspondances ̂  15/45 (dŽparts

des trains ˆ l'heure et quart et moins le quart). 

L'offre 2020

Le projet d'offre 2020 prŽvoit en outre: 

> ligne du Pied du Jura: selon l'Žvolution du march Ž et l'augmentation de capacitŽ des infrastructures ,

introduction de cadences ˆ 30 minutes sur les relations Yverdon-les-Bains-Lausanne, en maintenant le

train direct ˆ l'heure entre Yverdon-les-Bains, Morges, Nyon et Gen•ve 

> arc lŽmanique Lausanne-Gen•ve: toutes les deux heures, 1 train international Cisalpino Gen•ve-Milan;

par heure, 2 trains ICN Lausanne-Gen•ve, 3 trains IR Lausanne-Gen•ve qui, combinŽs avec le train ICN

Yverdon-les-Bains - Gen•ve Žvitant Lausanne, offriront la cadence ˆ 15 minutes entre Morges, Nyon et

Gen•ve et 2 trains RE Lausanne-Gen•ve Ð soit en tout 8 trains nationaux Çgrandes lignesÈ reliant

Lausanne et Gen•ve

> ligne Lausanne-Berne: 2 trains IC Lausanne-Fribourg-Berne par heure et 1 train IR Lausanne-PalŽzieux-

Romont-Fribourg-Berne par heure. 

Trafic longue distance: offre 2020  (TGV et Cisalpino non reprŽsentŽs)
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Nyon

Gland

Morges Renens Lausanne Vevey

Montreux
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Fribourg
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ICN / IR
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Aigle

Bex

St-Maurice

Martigny

Romont
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ComplŽments d'investissements
Pour concrŽtiser cette offre ˆ l'horizon 2020, trois complŽments d'investissements sont nŽcessaires: 

> une 4•me voie entre Lausanne et Renens 

> une 3•me voie Renens (Archy) - Morges - Allaman 

> un Žventuel tron•on de 3•me voie entre Bussigny et Cossonay, voire Daillens, selon les exigences de

l'exploitation.

Ces travaux sont en principe enti•rement financŽs par la ConfŽdŽration dans le cadre du programme ZEB

(suite de Rail 2000). 

Horizon 2020-2030
A l'horizon 2030 de planification du programme ZEB, des gains de temps d'un quart d'heure seront assu-

rŽs sur plusieurs parcours (Lausanne-Bienne-Zurich, Lausanne-Berne, Lausanne-Vi•ge). L'effort principal

portera sur l'axe Lausanne-Gen•ve avec 2 nouveaux trains RE, ce qui portera la cadence des trains RE

au quart d'heure, gr‰ce ˆ l'amŽnagement de deux voies supplŽmentaires entre Gland et Allaman pour le

dŽpassement des trains RE par les trains IC. Cet investissement permettra, si nŽcessaire, de porter Žga-

lement ˆ 15 minutes la cadence des trains IC. Dans une Žtape ultŽrieure, il conviendra d'examiner l'op-

portunitŽ de prolonger les RER genevois entre Coppet et Nyon, ce qui impliquera la construction d'une

3•me voie.

Localisation des complŽments d'investissement ˆ rŽaliser pour l'offre ferroviaire Çgrandes lignesÈ

Daillens

Cossonay

Bussigny

Morges

Allaman

Renens

Lausanne
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Liaisons internationales: rŽseau ferroviaire ˆ grande vitesse
Le canton de Vaud a trois raccordements au rŽseau f erroviaire ˆ grande vitesse europŽen, qui mettent

Lausanne ˆ 3h40 de Paris (4 ˆ 5 trains par jour), 3h10 de Milan (1 train toutes les 2 heures d•s dŽcembre

2007, ˆ l'horizon de la mise en service du tunnel du Lštschberg) et 4h30 de Marseille. Ces branchements

sont importants, car le rŽseau europŽen va continuer ̂  se dŽvelopper. A l'horizon 2020, les lignes ̂  grande

vitesse et les infrastructures rŽamŽnagŽes composeront un rŽseau continu sur toute l'Europe, rapprochant

Lausanne de toutes les capitales et grandes villes europŽennes. 

Offre 2020

A l'horizon 2012-2016, en application de la loi fŽdŽrale du 18 mars 2005 sur les raccordements aux lignes

ˆ grande vitesse, deux connexions vont s'amŽliorer.

> La modernisation de la ligne Paris-Lausanne/Berne permettra de gagner environ 15 minutes

sur le trajet. La Suisse financera ˆ fonds perdus la moitiŽ des 37 millions d'euros (2004) de travaux nŽces-

saires, effectuŽs principalement c™tŽ France (puissance Žlectrique et souplesse d'exploitation). 

> La revitalisation d'une ligne dŽsaffectŽe entre Gen•ve et Bourg-en-Bresse (dite Çdes

CarpatesÈ) permettra de gagner 30 minutes sur un trajet Gen•ve-Paris d'environ 3h30. La Suisse y contri-

buera ˆ hauteur de 110 millions d'euros (prix 2004). 

ComplŽments d'infrastructure (en rouge) amŽliorant les raccordements du canton de Vaud au

rŽseau europŽen ˆ grande vitesse (en jaune)

Lausanne

Fribourg

Berne
Neuch‰tel

Dijon

Paris
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Paris
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Gen•ve Sion Brig

Italie
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Liaisons aŽriennes
Les relations avec les aŽroports de Lyon, Milan et Zurich sont promises ˆ se renforcer. Mais le premie r

aŽroport international du canton restera celui de Gen•ve. Pour de nombreux Vaudois, il est accessible en

moins d'une heure par le rail (gare intŽgrŽe, 150 trains par jour) et par l'autoroute (parkings de plus de

4'500 places). 

ReliŽ ˆ de nombeuses destinations europŽennes et intercontinentales, l'aŽroport de Gen•ve joue un r™le

tr•s important pour le dŽveloppement Žconomique du canton de Vaud, tant par ses entreprises que par

son attractivitŽ touristique (le tourisme occupe 8% des emplois du canton de Gen•ve). 

Des investissements rŽguliers lui assurent une frŽquentation croissante: de 6 millions de passagers en

1995 ˆ 9,4 millions en 2005. La piste unique de 3'900 m•tres offre encore des rŽserves de capacitŽ. Les

investissements engagŽs visent un trafic de 14.5 millions de passagers en 2020. 



45

Le trafic marchandises 

Le transport de marchandises est tr•s majoritairemen t assurŽ par camions. Pour dŽsencombrer les

rŽseaux routier et autoroutier, des efforts soutenus visent ˆ maintenir et ˆ amŽliorer une offre de transport

de marchandises par le rail, dont la compŽtitivitŽ est assurŽe pour plusieurs segments de la demande et

qui doit se renforcer ˆ l'avenir, dans le cadre de la politique fŽdŽrale de transfert de la route au rail. 

L'offre actuelle
Quatre offres sont assurŽes: 

> Cargo Rail: offre de base, un ou plusieurs wagons

> Cargo Train: offre sur mesure, des trains complets

> Cargo Domino: transport par conteneurs (caisses mobiles) transfŽrables de la route au rail

> Trafic combinŽ: cha”ne de transports par rail, route et navigation. 

Apr•s la rŽcente restructuration (projet Fokus mis en oeuvre d•s le 28 mai 2006), CFF Cargo SA dessert

en Suisse 323 points de service sur le rŽseau de base et 270 sites rŽpondant ˆ des besoins particuliers

(ciment, bois, dŽchets, etc.). 

Perspectives: localisation des centres logistiques
Un enjeu important est la localisation des Çcentres logistiquesÈ: les plates-formes o• les marchandises

sont transfŽrŽes des transports ˆ longue distance ˆ la distribution fine. 

L'objectif du canton est de favoriser les Žchanges rail-route, ˆ l'exemple de la Poste ˆ Daillens (colis) et ˆ

EclŽpens (futur centre de tri postal), du secteur de Vufflens-Aclens (avec l'implantation de la Coop) ou du

terminal combinŽ TERCO ˆ Chavornay, rŽalisŽ avec le soutien du canton (aide LIM).

Pour l'avenir, le canton entend poursuivre cette stratŽgie en s'appuyant sur les instruments de l'amŽnage-

ment du territoire, en visant ˆ: 

> favoriser la crŽation ou le regroupement de centres importants, offrant une Çmasse critiqueÈ suffisante

pour assurer la compŽtitivitŽ du transport par rail

> assurer ˆ ces centres un raccordement durable au rŽseau ferroviaire et des acc•s routiers au rŽseau

principal ou aux jonctions autorouti•res, en limitant les nuisances pour les populations

> les localiser aussi pr•s que possible des points de distribution, de fa•on ˆ maximiser les trajets par rail

et minimiser les trajets par route. 

Le canton vise Žgalement ˆ dŽvelopper le trafic de marchandises sur les lignes rŽgionales pour des clien-

t•les et des marchandises spŽcifiques comme le transport de gravier sur le chemin de fer Bi•re-Apples-

Morges ou le transport d'ordures. L'introduction d' une taxe incitative sur lÕutilisation des graviers

permettrait entre autres de financer les infrastructures nŽcessaires ˆ un transfert modal de la route au rail. 

7
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Les secteurs stratŽgiques, les plus favorables pour  le dŽveloppement de centres logistiques dans le ca nton,

sont:

> la ligne du Pied du Jura, entre Onnens et Bussigny: faibles pentes, acc•s performant depuis la gare de

Lausanne-triage, Žvitant le tron•on surchargŽ Lausanne-Renens

> la ligne du Simplon dans le Chablais, dans le pŽr im•tre de la gare de Saint-Triphon entre Villeneuve

et Bex

> la ligne de la Broye entre Moudon et Avenches. 

Au surplus, il convient que CFF Cargo engage une politique commerciale dynamique afin de dŽvelopper

le trafic de desserte du rŽseau de base par wagons complets, en recourant notamment ˆ la technologie

de type conteneurs (Çcaisses mobilesÈ). 

Secteurs stratŽgiques pour la localisation de centres logistiques de transport de marchandises et points de service

du rŽseau de base desservi par des wagons complets de Cargo CFF (mise en oeuvre du projet Fokus) 

RŽseau de base: points de service

Chemins de fer privŽs: points supplŽmentaires 

Secteurs stratŽgiques
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Financement et ŽchŽances

La nouvelle rŽpartition des t‰ches entre la ConfŽdŽration et les cantons (RPT) a prŽcisŽ le partage des

compŽtences et donc les responsabilitŽs financi•res de chacun pour le dŽveloppement des transports

publics.

> Grands projets ferroviaires
Les grands projets ferroviaires sont pris en charge par la ConfŽdŽration. Ils concernent l'ach•vement de

Rail 2000, les nouvelles liaisons ferroviaires alpines (NLFA), les raccordements TGV et le programme ZEB

de dŽveloppement du rŽseau national (suite de Rail 2000), en cours d'Žlaboration. Les investissements

correspondants sont couverts par un Fonds pour les grands projets ferroviaires (FTP), alimentŽ par la rede-

vance poids lourds liŽe aux prestations (RPLP) et par une partie de l'imp™t sur les huiles minŽrales. 

> Fonds d'infrastructure et trafic d'agglomŽration
Un Fonds d'infrastructure est en cours de crŽation par les chambres fŽdŽrales. Le 21 mars 2006, le Conseil

des Etats a votŽ ˆ l'unanimitŽ une dotation de 20,8 milliards de CHF sur 20 ans, rŽpartis en: 

> 14,8 milliards pour les routes, soit: 

> 8,5 milliards pour l'ach•vement des routes nationales

> 5,5 milliards pour garantir leur fonctionnalitŽ (goulets d'Žtranglement) 

> 0.8 milliard de contribution pour les routes dans les rŽgions pŽriphŽriques. 

> 6 milliards de contribution aux infrastructures d'agglomŽration. Sur ces 6 milliards, 2,3 milliards ont ŽtŽ

affectŽs ˆ des projets urgents (mis en chantier au plus tard en 2008). 

Fonds d'infrastructure: 20,8 milliards CHF sur 20 ans

Auparavant, la ConfŽdŽration soutenait certains projets de RER et de tramway, mais ˆ titre exceptionnel.

A l'avenir, le soutien fŽdŽral au trafic d'agglomŽr ation sera assurŽ par ce Fonds d'infrastructure. L' aide

fŽdŽrale ira aux investissements d'infrastructures routi•res et de transports publics nŽcessaires ˆ la ges-

tion d'ensemble du trafic, jusqu'ˆ concurrence de 50%. Elle sera conditionnŽe par l'Žlaboration d'un pro-

jet d'agglomŽration, pilotŽ par une entitŽ responsa ble. En revanche, le canton devra financer les

investissements pour les vŽhicules de transport public, selon la lŽgislation cantonale applicable. 
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Dans le canton, trois projets urgents bŽnŽficieront immŽdiatement d'une aide fŽdŽrale, ˆ hauteur de 50%

de l'investissement: 

> le mŽtro M2 (120 millions sur 240 millions), en sus des 70 millions versŽs selon lÕart. 56 LCdF

> l'adaption du rŽseau bus en accompagnement du M2 (20 millions sur 40) 

> la construction de la halte CFF de Prilly-Malley et les complŽments du rŽseau RER (40 millions sur 80).

Les autres projets feront l'objet de dŽcisions ultŽrieures de financement d•s 2008, lors de l'adoption des

projets d'agglomŽration. Le projet d'agglomŽration Lausanne-Morges est bien avancŽ. Un avant-projet a

ŽtŽ prŽsentŽ ˆ la ConfŽdŽration en fŽvrier 2005, une premi•re consultation a eu lieu en dŽcembre 2005 et

le projet final est en cours d'ach•vement. 

> Desserte rŽgionale

Le canton est l'autoritŽ organisatrice des transports rŽgionaux et assume les cožts d'investissement et de

fonctionnement, en partenariat avec la ConfŽdŽration (d•s 2008, le canton assurera 51% du financement,

suivant les r•gles de la RPT, alors que sa part actuelle est de 33%). 

> Loi cantonale sur les transports publics

La loi cantonale sur les transports publics de 1990 fixe les r•gles de financement des investissements et

des indemnitŽs d'exploitation ˆ charge du canton. La loi r•gle Žgalement la rŽpartition des charges entre

l'Etat et les communes. 

En mati•re d'investissement, la loi prŽvoit le fina ncement des infrastructures et des vŽhicules. En r• gle

gŽnŽrale, les vŽhicules sont financŽs par emprunts contractŽs aupr•s de tiers, car garantis par les col-

lectivitŽs publiques, ou par les ressources d'autofinancement des entreprises. 

Le financement des P+R visiteurs est assurŽ par les communes, alors que celui des P+Rail rel•ve des

entreprises de transport public, qui peuvent faire appel ˆ la contribution cantonale selon les dispositions

de la loi sur les transports publics, lorsqu'ils ne disposent pas de ressources propres ou que la rentabilitŽ

de l'investissement est insuffisante. 
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Planification des infrastructures ferroviaires: ŽchŽances de rŽalisation 
Les schŽmas ci-dessous prŽsentent, ˆ titre d'illustration, un ŽchŽancement possible des travaux sur les

infrastructures ferroviaires Ð le dŽroulement prŽcis dŽpendra des planifications mises en oeuvre par

l'Office fŽdŽral des transports et par les CFF. Ils ne reprŽsentent pas les investissements nŽcessaires pour

le dŽveloppement des rŽseaux urbains ni pour les vŽhicules.

2006 - 2010

Gare
Cossonay

Renens

Prilly-Malley

Gare Cully

Lausanne

LEB 
Croisement
Union-Prilly

2020 +

Lausanne

3"me ou 4"me voie

3"me voie

Nyon

Gland

Allaman

Coppet

2015 - 2019

Lausanne

Morges

Renens

3"me voie

A titre dÕillustration, schŽmas prŽsentant un ŽchŽancement possible des travaux sur les infrastructures ferroviaires

2011 - 2015

Prilly-Malley

Allaman

Nyon

Genolier
Morges

Renens
LEB 

Tron!on de 3 "me voie

Tron!on de double voie

4"me voie

3"me voie

Croisement ou 2"me voie

Lausanne
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routes nationales (Fonds d'infrastructure), du 2 dŽcembre 2005, rŽf. 05.086

DETEC 2006 DŽpartement fŽdŽral de l'environnement, des transports, de l'Žnergie et de la communication

(DETEC), Plan sectoriel des transports adoptŽ par le Conseil fŽdŽral le 26 avril 2006

LASUR 2006 Christophe Jemelin, Vincent Kaufmann, Analyse complŽmentaire du microrecensement

transports vaudois 2000. Evaluer les potentiels de reports modaux par l'approche des boucles

de dŽplacements, Lausanne, EPFL/ENAC/LASUR/CAMUS, juillet 2006

MORGES 2003 Morges: une vision globale d'amŽnagement du territoire ˆ concrŽtiser, Morges, juillet 2003

NYON 2006 Lignes directrices pour la rŽvision du Plan directeur rŽgional du district de Nyon, Nyon, 2006

ODT-OFS 2001 Office fŽdŽral du dŽveloppement territorial et Office fŽdŽral de la statistique, La mobilitŽ en

Suisse. RŽsultats du microrecensement 2000 sur le comportement de la population en mati•re

de transports, Berne, DTEC-DFI, 2001

ODT 2004 Rolf Geiger, Transports et territoire. Etude comparative des agglomŽrations, Office fŽdŽral du

dŽveloppement territorial, Berne, DETEC, novembre 2004

ODT 2005 Office du dŽveloppement territorial (ODT), Rapport  2005 sur le dŽveloppement territorial,

Berne, DETEC, mars 2005

OFS RFP 2000 Recensement fŽdŽral de la population 2000, OFS 

PALM 2005 Projet d'agglomŽration Lausanne-Morges (PALM), avant-projet, Lausanne, fŽvrier 2005

PDCn APD 2005 Plan directeur cantonal, avant-projet dŽfinitif, Lausanne, octobre 2005

SAT-SM 2005 Canton de Vaud. Les territoires de nos dŽplacements, Lausanne, DIRE-Service de

l'amŽnagement du territoire et DINF/service de la m obilitŽ, en Žtroite collaboration avec le

Service cantonal de recherche et d'information statistiques, janvier 2005

SCRIS 2002 Service cantonal de recherche et d'information statistique, La mobilitŽ des Vaudois. RŽsultats

du microrecensement 2000 sur les comportements en m ati•re de transport, Communication

statistique Vaud, septembre 2002.

SCRIS 2004 Perspectives de population 2003-2025, Perspectives dŽmographiques Vaud, avril 2004. 

SCRIS 2004/2 Du domicile au travail: la mobilitŽ au quotidien. RŽsultats du recensement fŽdŽral de la

population 2000. Evolution 1970-2000, Communication statistique Vaud n¡4, juin 2004.

SDAN 2006 SchŽma directeur de l'agglomŽration nyonnaise. Rapport de synth•se, Nyon, fŽvrier 2006

SDOL 2003 SchŽma directeur de l'Ouest lausannois (SDOL), Renens, dŽcembre 2003
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Sigles

ConfŽdŽration

CF Conseil fŽdŽral

DETEC DŽpartement (fŽdŽral) des transports, de l'Žnergie et de la communication

ODT Office fŽdŽral du dŽveloppement territorial (are)

OFS Office fŽdŽral de la statistique

Lois fŽdŽrales

FTP Fonds pour les grands projets ferroviaires

LCdF Loi fŽdŽrale sur les Chemins de fer

LIM Loi fŽdŽrale du 21 mars 1997 sur l'aide aux investissements dans les rŽgions de montagne

NLFA Nouvelles liaisons ferroviaires alpines

RPLP Loi fŽdŽrale du 19 dŽcembre 1997 concernant une redevance sur le trafic des poids lourds

liŽe aux prestations 

RPT Nouvelle rŽpartition des t‰ches entre la ConfŽdŽration et les cantons

ZEB ZukŸnftigen Entwicklung der Bahnprojekte (futur dŽveloppement des projets ferroviaires,       

suite de Rail 2000 1•re Žtape)

Recensement fŽdŽral

RFE Recensement fŽdŽral des entreprises

RFP Recensement fŽdŽral de la population

Etat de Vaud

DINF DŽpartement des infrastructures 

DIRE DŽpartement des institutions et des relations extŽrieures

PALM Projet d'agglomŽration Lausanne-Morges

SAT Service de l'amŽnagement du territoire

SCRIS Service cantonal de recherche et d'information statistique

SDOL SchŽma directeur de l'Ouest lausannois

SM Service de la mobilitŽ

SR Service des routes

Compagnies de transport 

CP Car postal

CFF Chemins de fer fŽdŽraux

CGN Compagnie gŽnŽrale de navigation (lac LŽman)

LEB Chemin de fer Lausanne-Echallens-Bercher

LNM SociŽtŽ de Navigation Lacs de Neuch‰tel et Morat SA

MBC Transports de la rŽgion Morges-Bi•re-Cossonay

BAM Chemin de fer Bi•re-Apple-Morges               

TPM Transports publics morgiens 

CG Chemin de fer funiculaire Cossonay-Gare-Ville

MOB Chemin de fer Montreux-Oberland bernois

MVR Chemin de fer Montreux-Vevey-Riviera

TL Transports publics de la rŽgion lausannoise

M1 MŽtro ligne 1 (Lausanne-Hautes-Ecoles-Renens)

M2 MŽtro ligne 2 (Ouchy-Lausanne-Epalinges)
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TPC Transports publics du Chablais

AL Chemin de fer Aigle-Leysin

AOMC Chemin de fer Aigle-Ollon-Monthey-ChampŽry

ASD Chemin de fer Aigle-SŽpey-Diablerets

BVB Bex-Villars-Bretaye

Tprnov Transports rŽgionaux Nyon-Ouest vaudois

NStCM Chemin de fer Nyon-St-Cergue-Morez

TPN Transports publics nyonnais 

TRAVYS Transports VallŽe de Joux - Yverdon-les-Bains - Ste-Croix

YsteC Chemin de fer Yverdon-les-Bains - Ste-Croix

OC Chemin de fer Orbe-Charvornay

PBr Chemin de fer Pont-Brassus

VMCV Transports publics Vevey-Montreux-Chillon-Villeneuve

Types de trains

CIS Cisalpino

IC Train Intercity

ICN Train Intercity Neigezug (ˆ caisses inclinables)

IR Train InterRegio

RE Train RegioExpress

RER RŽseau express rŽgional (ferroviaire)

REV RŽseau express vaudois (ferroviaire) - Sera remplacŽ par ÇRER vaudoisÈ

TGV Train ˆ grande vitesse

Parkings d'Žchange

B+R Parking d'Žchange pour vŽlos (Bike & Rail)

Kiss and Ride Lieu de dŽpose-minute pr•s d'une gare ou ÇdŽpose rapideÈ

P+R Parking d'Žchange (Park & Ride)

P+R urbain Parking d'Žchange en agglomŽration

P+Rail Parking d'Žchange connectŽ ˆ une gare

VŽlostation Concept de parking vŽlos payant dans les infrastru ctures de gares ferroviaires (protŽgŽ

et sŽcurisŽ). Dans certaines gares, un service de rŽparation est ˆ disposition.

Transport de marchandises

Cargo Rail Offre de base, un ou plusieurs wagons

Cargo Train Offre sur mesure de trains complets

Cargo Domino Transport par conteneurs (caisses mobiles) transfŽrables de la route au rail

Fokus Projet de nouveau rŽseau pour le trafic intŽrieur de marchandises et la nouvelle grille de          

desserte

TERCO Terminal combinŽ Chavornay SA

Trafic combinŽ Cha”ne de transport par rail, route et navigation

CrŽdits des illustrations

Page 6, photos Marcel Stamm et Jacques Saxod (Lausanne, Expo nationale suisse 1964. Livre d'or, Librairie Marguerat.

Pages 13-14, photos Permis de construire. Pages 28 et 34, photos Julien Niquille. 


